
  

 

 
 

Bonjour, 
 
 

Vous trouverez dans les pages suivantes le programme 
et les conditions pour la formation « accompagnement 

à l’auto-construction de son poêle de masse. » 
 

Si vous souhaitez vous inscrire ou si vous avez des 
questions, merci de me contacter au préalable  

par mail (jerome@feudebois.com)  
ou par téléphone (06.78.59.28.40) 

 
bonne lecture à vous, 

 
 

jérôme prévieux 

mailto:jerome@feudebois.com


  

 

Convention de formation 
Formation pour auto-constructeurs de poêle de masse 

Entre : 
CABESTAN  
Espace Vaucanson, 82 rue Anatole France 38100 GRENOBLE  
Tél  04 86 68 70 70 
N° de déclaration d’existence  82 380 434238 
 
Et  
Nom : ______________________ 
Prénom : _____________________ 
Adresse : __________________________ 
 _____________________________ 
 _____________________________ 
 _____________________________ 
Téléphones : ______________________________________________________________ 
Courriel : __________________________ 
 
ARTICLE 1 : Objet de la Convention 

 Permettre aux particuliers qui le souhaitent, d'apprendre à construire eux-mêmes un poêle à 
accumulation  du type cuisinière de masse et/ou poêle de salon et de l'adapter pour leur maison. Ce type 
de poêle est entièrement constitué de briques maçonnées à l'argile; ces poêles d’une puissance 
instantanée moyenne de 6 kW sur 24 heures. 

  Ces poêles possèdent aussi un four à pain à chaleur tombante (comme les fours à pain traditionnels de 
nos villages), il permet de cuisiner pain, pizzas, rôtis, etc... voir section plaisirs culinaires du site.  

 Important : il est à noter que cette formation n'est en aucun cas un stage professionnalisant. C'est une 
formation pour particuliers auto-constructeurs. Elle peut être néanmoins une première approche pour 
un professionnel qui envisagerait une reconversion. 

 
ARTICLE 2 : Date d’effet durée et lieu  

 Dates : du samedi 19 mai 2012 au samedi 26 mai 2011  

 Durée : 44 heures 

 Lieu : 171 lieu dit Baillarge à Saint Sulpice de Faleyrens 33 330. 

 
ARTICLE 3 : Contenu de la formation 

Le but est de vous guider dans la réalisation de votre propre un poêle à l'issue de la formation. Ce qui est possible 
grâce aux éléments suivants 
 

 Nous pré-étudions votre projet avant la formation à partir des plans et photos de votre maison, et des 
informations que vous nous communiquez.  

 Formation pratique : nous avons lors de cette formation, la possibilité de construire deux poêles dans 
deux bâtiments en cours de rénovation. Nous allons devoir faire le cheminement nécessaire à la 
réalisation d'un bon poêle bien placé et bien utilisé. Ainsi au cours de la semaine et de la réalisation, 
nous aborderons les points suivants : 

 le positionnement du poêle en tenant compte des aspects techniques, thermiques, 
esthétiques et humains 

 le raccordement au conduit de cheminée (ainsi que la législation autour du conduit) 
 les conditions d'une bonne combustion 
 les techniques traditionnelles de fumisterie (maçonnerie de briques réfractaires) 
 les techniques traditionnelles de la maçonnerie de briques avec mortier d'argile 
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 Nous construirons aussi un four à pain d'extérieur en terre-paille (si le temps le permet)  

 En fin de formation, nous vous fournissons un plan de route pour la construction de votre propre poêle. 

 Après la formation, vous bénéficiez d’un suivi par téléphone et courriel jusqu’à ce que vous ayez 
construit et mis votre poêle à feu. 

 
ARTICLE 4 : Participants 

(inscrivez ici vos nom et prénom)  ____________________________________ 
 
ARTICLE 5 : Pré-requis à la formation :  

- Pas de compétences particulières nécessaires ni en maçonnerie, ni en fumisterie 
- Une pré-étude du projet personnel doit avoir été validée avant l’inscription 

 
ARTICLE 6 : Dispositions financières 
Prix : 2000 € TTC (formation en pension complète). 
 
ARTICLE 7 : Règlement et délais 
100% à l’inscription en 2 chèques de 1000€ chacun (1 encaissé à l'inscription, le second encaissé au début de la 
formation) 
 
ARTICLE 8 : Rupture de la convention 

 Pour une annulation plus 30 jours avant le début de la formation, les sommes versées sont 
intégralement remboursées à l’exception de frais de dossier (75€). 

 En cas de désistement moins d’un mois avant la date d’entrée en stage, les sommes versés ne pourront 
être remboursées.  

 Dans le cas d'une annulation par l'organisation, les personnes inscrites seront averties au moins 4 
semaines avant le démarrage du stage. Dans ce cas, aucun dédommagement ne pourra être demandé. 
Les montants versés au moment de l’inscription seront intégralement remboursés dans les 8 jours à 
compter de l’annulation effective du stage. 

 Les dates de formation indiquées peuvent être exceptionnellement modifiées en cas de défaillance du 
lieu de stage ou d’un formateur. Les organisateurs se réservent la possibilité d’annuler ou de reporter le 
stage si le nombre de participants est insuffisant. Dans ce cas, les participants sont intégralement 
remboursés. 

 
Fait en double exemplaire à Grenoble, le  18 février 2012 

Pour CABESTAN,      Pour ___________________________________ 
Jérôme Prévieux,     (Nom et qualité du signataire, date et signature)  
Responsable de la formation 



  

 

Coupon d’inscription au stage 
 
Nom : ………………………………………………………………………………. 
 
Prénom : ……………………………………………………………… 
 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………… 
…………………………………………………………………….. 
 
Code postal : …………………………………………………… 
 
Ville : ………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………………………………. 
 
E.mail : ……………………………………………………………………… 
 
J’ai pris connaissance des conditions de participation au stage « Formation pour auto-
constructeurs », et souhaite y participer. 
Pour valider mon inscription, je joins à ce coupon 2 chèques de 1000€, soit un total de 2000 
euros TTC. Chèque à l’ordre de Cabestan. 
 
 
Fait à ………………………………………           Le ………………………………………  
Signature 

 

 

Les documents nécessaires à l’inscription sont à retourner à  : 

SCOP Cabestan 
Jérôme Prévieux  , 

82 rue Anatole France 
38100 grenoble 

tel 06.78.59.28.40 
 


